


Catégorie d’hébergement Tarif 2018 
Tarif 

plancher 
Tarif 

plafond 
Proposition 
tarif 2019 

Palace et tous les autres établissements présentant  
des caractéristiques de classement équivalentes 

3,00 € 0,70 € 4,00 € 3,00 € 

Hôtels de tourisme 5 étoiles, résidences de 
tourisme  
5 étoiles, meublés de tourisme 5 étoiles et tous les 
autres établissements présentant des 
caractéristiques de classement équivalentes 

1,00 € 0,70 € 3,00 € 1,00 € 

Hôtels de tourisme 4 étoiles, résidences de 
tourisme  
4 étoiles, meublés de tourisme 4 et étoiles et tous 
les autres établissements présentant des 
caractéristiques de classement équivalentes 

0,90 € 0,70 € 2,30 € 0,90 € 

Hôtels de tourisme 3 étoiles, résidences de 
tourisme  
3 étoiles, meublés de tourisme 3 étoiles et tous les 
autres établissements présentant des 
caractéristiques de classement équivalentes 

0,70 € 0,50 € 1,50 € 0,70 € 

Hôtels de tourisme 2 étoiles, résidences de 
tourisme  
2 étoiles, meublés de tourisme 2 étoiles, villages de 
vacances de catégorie 4 et 5 étoiles et tous les 
autres établissements présentant des 
caractéristiques de classement équivalentes 

0,60 € 0,30 € 0,90 € 0,60 € 

Hôtels de tourisme 1 étoile, résidences de tourisme  
1 étoiles, meublés de tourisme 1 étoile, villages 
vacances de catégorie 1, 2 et 3 étoiles, chambres 
d’hôtes et tous les autres établissements 
présentant des caractéristiques de classement 
équivalentes 

0,50 € 0,20 € 0,80 € 0,50 € 

Hôtels et résidences de tourisme, village de 
vacances en attente de classement ou sans 
classement 

0,50 € 1 % 5 % 5 % 

Meublés de tourisme et hébergements assimilés  
en attente de classement ou sans classement* 

0,50 € 1 % 5 % 5 % 

Terrains de camping et terrains de caravanage 
classés en 3, 4 et 5 étoiles et tout autre terrain 
d’hébergement de plein air présentant des 
caractéristiques  
de classement équivalentes, emplacement dans 
une aire de camping-cars ou un parc de 
stationnement touristique par tranche de 24 
heures 

0,50 € 0,20 € 0,60 € 0,50 € 

Terrains de camping et terrains de caravanage 
classés en 1 et 2 étoiles et tout autre terrain 
d’hébergement de plein air présentant des 
caractéristiques de classement équivalentes, ports 
de plaisance 

0,20 € 0,20 € 0,20 € 
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